
Von : "Marc Gilbert" <marc.gilbert@sambreville.be>  [+] Datum
An : <webmaster@frcspb.be>  [+]

Betreff : TR: Réforme du service incendie, il y a urgence!

  
  

De : Olivier RUBAY [mailto:olivier.rubay@gov.wallonie.be]  
Envoyé : mercredi 2 décembre 2009 11:34 
À : marc.gilbert@sambreville.be 
Objet : TR: Réforme du service incendie, il y a urgence! 
  
  

De : Olivier RUBAY  
Envoyé : mercredi 2 décembre 2009 10:32 
Objet : Réforme du service incendie, il y a urgence! 
  

Communiqué de presse 

  
Réforme du service incendie, il y a urgence à 

agir ! 

  
Le Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville, Paul Furlan s’inquiète de la 
tournure que prend cette réforme.   
  
En effet, interpellée par le Ministre à plusieurs reprises, Annemie Turtelboom, 
Ministre Fédérale de l’Intérieur, semble se soustraire à toute concertation avec 
la Région Wallonne.   
  
Cette réforme nécessite des moyens financiers du Pouvoir Fédéral, prévue 
par la loi du 15 mai 2007.  
Ce n’est donc ni aux Régions, ni aux pouvoirs locaux qu’il incombe de 
supporter cette amélioration importante du service d’incendie.  
Les Pouvoirs Locaux, en effet contribuent déjà suffisamment au financement 
et à l’organisation du service d’incendie. Non seulement, parce qu’elles 
contribuent à 90 % de leur coût total, mais surtout parce que la bonne 
organisation des services de secours et leur bon fonctionnement relèvent de 
leur responsabilité. La Région Wallonne quant à elle assure le financement 
général des communes wallonnes. Elle a déjà suppléé au Fédéral en subsidiant 
la rénovation et la construction des nouvelles casernes.  
  
A l’heure actuelle, cette réforme n’est toujours pas effective. Cette situation 
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est de nature à créer des incertitudes à la fois chez les pompiers mais aussi 
chez les citoyens. 
  
Cela devient urgent. Il en va surtout de la sécurité de tous. 
  
D’où la préoccupation du Ministre quant à la mise en œuvre de cette 
réforme des services de secours. 
  
Pour le Ministre wallon des Pouvoirs Locaux et de la Ville, Paul Furlan, 

le temps s’écoule et il faut aujourd’hui prendre les mesures nécessaires 

pour respecter la loi du 15 mai 2007.  
  
  
Pour plus de renseignements : 
  
Olivier Rubay-0473/946.314. 
  
  
  

______________________________________________ 
  

Olivier RUBAY 
Attaché de Presse / Communication 

  
  

 
  

Cabinet de Monsieur Paul FURLAN 
Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville, 

en charge du Tourisme 
Rue du Moulin de Meuse 4 

5000 NAMUR (BEEZ) 
  

Tél. : 081/234.794 
GSM : 0473/946.314 
Fax : 081/234.778 

  
3 Merci de n’imprimer ce message que si nécessaire  
► Ce message électronique et chacune de ses annexes sont établis à l'attention exclusive du destinataire et peuvent contenir des informations confidentielles. Si vous 
recevez ce message par erreur, veuillez le détruire et avertir son expéditeur. Toute publication, reproduction, copie, distribution ou autre diffusion ou utilisation par 
des tiers est interdite sans autorisation expresse. L'expéditeur ne peut être tenu responsable d'une modification de son message qui résulterait de la transmission par 
voie électronique. 
► Le Gouvernement wallon décline toute responsabilité en ce qui concerne les informations fournies et les avis exprimés dans le présent message. De même, aucune 
responsabilité ne sera assumée par le Gouvernement wallon quant aux dommages directs ou indirects résultant de l’usage fait des renseignements, avis ou opinions 
contenus dans le présent message. Dans tous les cas, seul le document papier, dûment signé par la personne habilitée, engage le Gouvernement wallon.  
►Le Gouvernement wallon décline toute responsabilité quant à la transmission d’un virus par le présent message. 
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